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RELATIVE À L'INSTAURATION D'UNE PRÉSOMPTION D'EXPLOITATION DES 
CONTENUS CULTURELS PAR LES FOURNISSEURS D'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE - 

(N° 2864)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 87

présenté par
 M. Midy

----------

ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – Dans un délai de six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
publie par décret en Conseil d’État les modalités d’application de l’article L. 331-4-1 du code de la 
propriété intellectuelle, notamment les catégories d’indices susceptibles de fonder la présomption et 
les conditions dans lesquelles elle peut être renversée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'application effective de la présomption instaurée par cet article nécessite l'adoption de 
dispositions réglementaires précises. L'absence de renvoi exprès à un décret d'application est une 
lacune du texte qui risque de rendre la présomption inapplicable ou hétérogène dans son application 
par les juridictions.


